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Villes alpines et 
espaces protégés             
proches
terrains de jeu ou solidarités 
des territoires ?

CHAMBÉRY

Ph
ot

os
 : 

G
ill

es
 G

AR
O

FO
LI

N
 (V

ill
e 

de
 C

ha
m

bé
ry

)

M
onique M

archal
P

lace de l’H
ôtel de Ville

B
.P. 1105

73011 C
ham

béry C
edex

La ville de Chambéry a depuis plus d’une décennie, réfl échi 
aux responsabilités nouvelles qui devaient être les siennes, 
en tant que ville porte du Parc national de la Vanoise et des 
deux Parcs naturels régionaux du Massif des Bauges et de 
la Chartreuse.

Aujourd’hui précisément notre colloque est centré sur les 
relations entre villes et espaces protégés proches comme 
à Chambéry, où deux territoires, celui du Parc naturel 
régional du Massif des Bauges, et celui de la Chartreuse, 
ont « un pied dans la ville ». Depuis quelques années, est 
née une relation nouvelle avec ces parcs, les urbains ayant 
pris conscience de l’importance du vivant et des artisans 
de ce vivant qu’ils découvraient dans les parcs, de la même 
manière que les habitants des parcs s’intéressaient à ce qui 
se passait dans la ville porte.

Une relation à double sens, car il ne s’agit pas, pour les gens 
de la ville, de vouloir «candidement», en allant dans les 
parcs, s’isoler du monde et des contraintes de la vie citadine, 
mais d’accepter cette idée nouvelle qu’il faut apprendre à 
vivre de nouvelles relations, faites d’échanges mutuels entre 
ceux d’en haut et ceux d’en bas.

A Chambéry, sous l’impulsion du Maire Louis Besson, 
avec  Michel Gérodolle, puis Henri Dupassieux, est né un 
partenariat original entre les parcs et la ville porte inscrit 
dans « l’agenda 21 ». Ces relations concernant à d’autres 
titres, le Parc national de la Vanoise, dont les bureaux sont 
dans la cité.
L’ambition est bien de mutualiser les initiatives et de 
développer des actions de partenariat avec chaque 
collectivité pour renforcer encore les relations, les échanges 
et les connaissances entre les habitants des différents 
territoires.

Parmi ces initiatives, la plus prestigieuse est celle de « la 
Maison des Parcs, de la Montagne et du Grand Lac », 
première réalisation en France de ce type.
Située au cœur de la ville, elle propose un vaste espace 
multimédia présentant certes les grands espaces naturels 
du monde, mais tout particulièrement les parcs dont 
Chambéry est la ville porte, au patrimoine humain et 
naturel exceptionnel, auquel il faut joindre le plus grand 
lac de France, le lac du Bourget, au pied des Bauges.
Cette maison est donc le lieu idéal pour découvrir les 
richesses et les enjeux des parcs pour mieux comprendre 
l’importance du développement durable et la nécessité de 
préserver des relations entre ruraux et citadins, dans un 
esprit de considération et d’intérêt mutuels.

André GILBERTAS
Ancien Maire, Président de Montanea
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11 h 30 Table ronde : 
 LES ESPACES PROTEGES PROCHES  
 DES AGGLOMERATIONS : 
 ATOUTS, DIFFICULTES ET ATTENTES

 Animé par Marco ONIDA,
 Secrétaire Général de la Convention alpine

 Introduction : Guido PLASSMANN, 
 Directeur ALPARC

 Participants : 
 Louis BESSON, 
 Ancien Ministre, Maire de Chambéry ; 
                   
 Régis RUFFIER DES AIMES, 
 Président du Parc National de la Vanoise ;

 André GUERRAZ, 
 Président du Parc Naturel Régional du Massif 
 des Bauges ;

 Eliane GIRAUD, 
 Présidente du Parc Naturel Régional 
 de Chartreuse

12 h 30 D É J E U N E R  L I B R E

 
 Président de séance : 
 Lionel LASLAZ   
 Maître de conférences en géographie,
 Université de Savoie

14 h 15    SOLIDARITE DES TERRITOIRES 
 VILLE/PARC 
 Bernadette LACLAIS, Première adjointe, 
 Vice-présidente de la Région Rhône-Alpes 

14 h 45    IDENTIFICATION DE LA POPULATION 
 LOCALE AVEC L’ESPACE PROTEGE

 • Le cas Monte Bondone près de Trento 
 par Clara CAMPESTRINI, 
 Directrice du Service pour le développement 
 économique de la ville de Trento (ac)p
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 ET LES ESPACES PROTEGES, 
 Dr André GILBERTAS, 
 Président de Montanea

 Président de séance : 
 Marco ONIDA, 
 Secrétaire Général de la Convention alpine

9 h 15             LES VILLES DES ALPES DE L’ANNEE

 ET LA CONVENTION ALPINE

 Colette PATRON, 
 Présidente de l’association 
 « Ville des Alpes de l’Année »

9 h 30 INTERACTIONS ENTRE LA CONVENTION  
 ALPINE, LES VILLES 
 ET LES ESPACES PROTEGES

 Marco ONIDA, 
 Secrétaire Général de la Convention alpine

10 h 00 LES JEUNES URBAINS ET LES ESPACES  
 PROTEGES DANS LES ALPES 
 Ettore BONAZZA, 
 Président de la communauté de travail 
 des Villes des Alpes

10 h 30 ESPACES PROTÉGÉS COMME TERRAIN

 DE RÉCRÉATION DE LA POPULATION

 CITADINE : QUELS IMPACTS SUR 
 LA NATURE ET LES PAYSAGES

 Philippe BOURDEAU, 
 Professeur à l’Institut de Géographie Alpine,  
 Grenoble

11 h 00 P A U S E

 • Le cas du centre de documentation 
 des espaces protégés de Sondrio - 
 Origines, activités, cinémathèque. 
 par Giuseppina FAPANI ANTAMATI, 
 Adjointe à la culture de la ville de Sondrio

15 h 30 CONSTRUCTIONS ECOLOGIQUES, 
 par Yves BARRET, 
 Chargé de Mission au Parc National des Écrins

16 h 00 LA QUESTION 
 DES RESIDENCES SECONDAIRES 
 DANS LES ESPACES PROTEGES HABITÉS  
 par Michèle PRAX, 
 Responsable de la Mission Paysages dans la 
 Communauté de Communes du Massif du Vercors
 
16 h 30 P A U S E

17 h 00 MOBILITE ET TRANSPORT PUBLIC 
 VERS ET DANS LES ESPACES PROTEGES

 • Les navettes randonnée de la Réserve 
 de biosphère de “Grosses Walsertal”  
 par Franz-Ferdinand TUERTSCHER, 
 Maire de la commune de Sonntag

 • Mobilité répondant aux critères 
 environnementaux dans le Parc Naturel 
 Adamello Brenta 
 par Claudio FERRARI, 
 Directeur du Parc Naturel Adamello Brenta
 et Matteo VIVIANI, 
 Responsable pour l’environnement 
 du Parc Naturel Adamello Brenta

17 h 45 Débat 

18 h 30 CONCLUSIONS par Lionel LASLAZ 
 Maître de conférences en géographie,
 Université de Savoie

19 h 00 A P É R I T I F  A L P I N  
 SERA ASSURÉE PENDANT CE COLLOQUE 
UNE TRADUCTION SIMULTANÉE 
EN FRANÇAIS, ALLEMAND ET ITALIEN.


